ASSEMBLEA DI CORSICA
SESSIONE DI U 28– 29  DI SITTEMBRE LU 2006
QUESTIONE ORALE

DEPOSEE PAR : JEAN CHRISTOPHE ANGELINI
AU NOM DU GROUPE UNIONE NAZIUNALE
OBJET : INCENDIE DE LA CENTRALE THERMIQUE DE LUCCIANA.
L’incendie de la centrale thermique de Lucciana ainsi que l’inondation du bâtiment intervenue quelques jours après, ont replacé au coeur de l’actualité la problématique de la production énergétique insulaire. quelque dix- huit mois après la crise de 2005 , et près d’un an après le vote du plan énergétique par notre Assemblée, la situation s’est considérablement dégradée dans des proportions souvent plus grave que celles déjà constatées.
Centrale du Vaziu en flux tendue, dont la localisation future n’est toujours pas définie ; problèmes de fréquence et de fiabilité de fourniture du câble corso sarde, mis en service au printemps dernier ; conclusions sens cesse repoussées du Conseil d’Etat pour le barrage du Rizzanesi ; réserves de nos centrales hydro-électriques prématurément entamées aux fins de compenser la perte de Lucciana; délais de livraison des nouvelles turbines à combustion trop long ; et pour achever ce bilan non exhaustif, politique des énergies renouvelables, pour laquelle un colloque avait été annoncé sans précision quant aux dates, lieux ou modalités, objectivement en panne .

Mes questions seront donc très simples, et s’adresseront au Président de Conseil Exécutif, par ailleurs en charge du dossier énergie :
- Comptez-vous oui ou non obtenir d’EDF qu’elle respecte les engagements pris, et qu’elle garantisse que l’hiver 2006 ne ressemblera pas à celui de 2005, ce que les Corses, a n’en pas douter accepteraient très difficilement ?

- Pensez-vous que la centrale de Lucciana ait encore un avenir ou bien s’oriente ton vers une fermeture anticipée, comme certaine discussion portant sur l’équipement d’ensembles commerciaux ou industriels relativement importants en groupe électrogènes, pourraient le laisser penser ?
- Quand et comment souhaitez-vous organiser les assises des énergies renouvelables ?
- Enfin, ne croyez-vous pas qu’il serait opportun de réunir rapidement le Conseil énergétique, dans le but d’associer tous les acteurs de ce dossier particulièrement sensible à une réflexion large et objectif et par extension, d’éviter les problèmes de délestages et les difficultés d’approvisionnement qui ont déjà tant pénalisé les Corses ?
